
566 FINANCES 

60.—Rentes viagères à terme, d e m o n t a n t s divers, achetées à forfait, à forfait par 
versements annue l s et par versements périodiques, d u 1er septembre 1908 au 
31 mars 1919. 

HOMMES. 

Ages. 

5 - 9 
10-19 
20-29 
30-39 
49-49 
50-59 
60-69 

tioo. 

nomb. 
125 
309 
275 
201 
115 
34 
4 

$200. 

nomb. 
21 
31 

105 
78 
50 
22 

$300. 

nomb. 
8 

24 
86 
97 
47 

8 

$400. 

nomb. 
3 
5 

30 
35 
27 

1 

$500. 

nomb. 
3 

13 
31 
21 
12 
2 
1 

$600. 

nomb. 
6 
9 

55 
58 
13 
7 
1 

$700. 

nomb. 

1 
1 
1 

$800. 

nomb. 

2 
1 

$900. 

nomb. 

$1,000. 

nomb. 
4 
5 
4 
8 

11 

1 

FEMMES. 

5- 9.. 
10-19.. 
20-29., 
30-39.. 
40-49 . 
50-59.. 
60-69.. 

54 
119 
183 
181 
167 
22 
3 

11 
17 
73 

107 
65 
14 

-

15 
13 
60 
73 
41 

8 

-

1 
3 

11 
22 
24 

1 

-

4 
1 

11 
17 
10 
1 

-

3 
1) 
26 
24 
20 
2 

-

_ 
-
_ 
1 
_ 
-
-

-
-
_ 
-
1 
-
-

_ 
-
_ 
-
_ 
-
-

NOTA.—Ne sont pas compris dans ce tableau 34 crédirentiers, qui n'ont pas encore 
justifié de leur âge. 

61.—Evaluation, au 31 mars 1918, des t itres de rentes viagères émis en vertu de la Loi 
des Rentes Viagères sur l'Etat, de 1908. 

Système adopté . Nombre . 
Valeur 

des rentes 
achetées. 

Capital 
affecté à ces 

achats. 

1. Rentes viagères immédia tes 
2. Rentes viagères immédiates , avec garantie. 
3. Immédia tes , réversibles (sur 2 vies) 
4. A terme, plan " A " 
5. A terme, plan " A " avec guarantie 
6. A te rme, réversibles (sur 2 vies) 
7. A te rme, plan ' "B " 

593 
222 
90 

1,147 
1,861 

44 
439 

$ cts. 
163,300 99 
51,678 19 
26,832 67 

236,587 64 
386,418 95 

12,190 77 
123,079 35 

$ cts. 
,268,496 00 
458,291 00 
268,790 00 
541,552 77 
589,789 02 

69,486 90 
402,935 75 

Totaux.. 4,396 ,088 56 3,599,341 41 

A S S U R A N C E S . 

Statistiques des assurances.—Les compagnies d'assurance 
exerçant leurs opérations au Canada doivent être nanties d'une 
autorisation du gouvernement fédéral, en vertu des lois dont l'appli
cation est confiée au Bureau des Assurances du ministère des Fi
nances. Les statistiques contenues dans les tableaux 62 à 82 sont 
restreintes aux compagnies autorisées par le gouvernement fédéral, 
laissant de côté celles qui opèrent en vertu de chartes provinciales. 
Ces statistiques, tirées du rapport du Contrôleur Général des Assu
rances, sont divisées en trois groupes, relatifs: (1) à l'assurance 
contre l'incendie; (2) à l'assurance sur la vie, et (3) à de multiples 
genres d'assurance: accident, cautionnement, responsabilité des 
patrons, maladie, cambriolage, grêle, chaudières à vapeur, cyclones, 
intempéries, transports par terre, automobiles, fuites de tuyaux 
et réservoirs à eau, vie des animaux et validité des titres de propriété. 
Tous les chiffres se rapportent aux années terminées le 31 décembre. 
Pour chacune de ces trois catégories d'assurance, les statistiques 


